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Essieu Avant OutillageZA 410/1

Caractéristiques et points particuliers de l’essieu avant -♦ 07/91ZA 410-00/1

Caractéristiques et points particuliers de l’essieu avant 07/91 ->AX 410-00/2

Caractéristiques et points particuliers de l’essieu avant - GTiAX 410-00/3

Contrôles et réglages de l’essieu avantZA 410-0/1

Contrôles des essieux : Hauteur de réglageAX 410-0/1

Contrôles des fixations des bras inférieurs sur caisseZA 412-0/1

Contrôles des fixations des bras inférieurs sur caisse - GTiAX 412-0/2

Dépose et Pose d’un bras inférieur avantZA 412-1/1

Dépose et Pose d’un bras inférieur avant - GTiAX 412-1/2

Remise en état d’un bras inférieur avant -> 07/91ZA 412-3/1

Remise en état d’un bras inférieur avant 07/91 -►AX 412-3/2

Dépose et Pose d’un ensemble : Moyeu - Elément de suspensionZA 416-1/1

Dépose et Pose d’un ensemble : Moyeu - Elément de suspension -AX 416-1/2 GTi

ZA 416-3/1 Remise en état d’un moyeu avant

Essieu Arrière OutillageZA 420-1

Caractéristiques et points particuliers de l’essieu arrièreZ A 420-00/1

Caractéristiques et points particuliers de l’essieu arrière - GT-SportZA 420-00/2

Caractéristiques et points particuliers de l’essieu arrièreAX 420-00/3

Dépose et Pose d’un essieu arrièreZA 421-1/1
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Dépose et Pose d’un bras arrièreZA 422-1/1

Remise en état d’un bras arrièreZA 422-3/1

Remise en état d’un bras arrièreZA 422-3/2

Remise en état des fixations de l’essieu arrièreZA 424-3/1

Dépose et pose d’un moyeu arrièreZA 426-1/1

Dépose et pose d’un moyeu arrièreAX 426-1/2

Remise en état d’un moyeu arrièreZA 426-3/1

AX 426-3/2 Remise en état d’un moyeu arrière

Suspension 
Roues - Pneumatiques OutillageZA 430/1

Caractéristiques et points particuliers de la suspension avant 
-> 07/91ZA 430-00/1

Caractéristiques et points particuliers de la suspension avant 
07/91 ->AX 430-00/2

AX 430-00/3 Caractéristiques et points particuliers de la suspension avant - GTi

Caractéristiques et points particuliers de la suspension arrièreZA 430-00/4

Caractéristiques et points particuliers de la suspension arrière - GT- 
SportZA 430-00/5

Caractéristiques et points particuliers de la suspension arrière - GTiZA 430-00/6

ZA 430-0/1 Contrôle et réglage des hauteurs arrière

Dépose et Pose d’une barre de torsionZA 432-1/1

Dépose et Pose d’un ensemble : moyeu élément de suspension 
(voir (7) ZA 416-1/1 -AX416-1/2)__________________ZA 434-1/1

ZA 434-1/2 Dépose et pose des amortisseurs arrière

ZA 434-3/1 Remise en état d’un élément de suspension avant
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ZA 435-1/1 Dépose et Pose d’une barre anti-devers arrière

Dépose et Pose des amortisseurs avantAX 436-1/1

Caractéristiques des roues et pneumatiquesZA 471-00/1

Direction OutillageZA 440/1

Caractéristiques et points particuliers de la direction -► 07/91ZA 440-00/1

Caractéristiques et points particuliers de la direction 07/91AX 440-00/2

Dépose et Pose de la colonne de direction -► 07/91ZA 441-1/1

Dépose et Pose de la colonne de direction 07/91 -►AX 441-1/2

Dépose et Pose de la direction -► 07/91ZA 442-1/1

Dépose et Pose de la direction 07/91 -*AX 442-1/2

Remise en état de la direction -► 09/90ZA 442-3/1

Dépose et Pose d’un antivolZA 611-1/1

Freinage OutillageZA 450/1

Caractéristiques et points particuliers du système de freinage 
(3 portes)Z A 450-00/1

Caractéristiques et points particuliers du système de freinage 
(5 portes)ZA 450-00/2

Schémas de principe des systèmes de freinageZA 450-00/3

Points particuliers et réglages des pédaliers, de l’assistance et des 
limiteursZA 450-00/4

Dépose et Pose des plaquettes et des disques de freins avantZA 451-1/1

Dépose et Pose des segments de frein arrièreZA 451-1/2

Dépose et Pose des plaquettes et des disques de freins avant (Etrier 
Girling)AX 451-1/3
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Dépose et pose des segments de freins arrièreAX 451-1/4

Remise en état d’un étrier de freinZA 451-3/1

Purge des freins (sans ABR)ZA 453-0/1

AX 453-0/2 Purge des freins (avec ABR)

Dépose et Pose du pédalier (voir @Z4 453-1/2)ZA 453-1/1

Dépose et Pose d’un isovacZA 453-1/2

ZA 454-00/1 Caractéristiques et réglage du frein de sécurité

Dépose et Pose des câbles de frein de sécurité 
(voir @ ZA 451-1/2) - AX 451-1/4)_______AX 454-1/1

Evolution : Témoin d’usure de plaquette de freins avantAX. 1

Equipement
Electrique ZA 510-000/1 Généralités sur l’installation électrique

ZA 510-00/1 Implantation Relais

Installation électrique FRANCE 07/87 ->ZA 510-00/10

ZA 510-00/11 Installation électrique FRANCE AX 14TZS

ZA 510-00/12 Installation électrique FRANCE AX GT 3 portes

ZA 510-00/13 Installation électrique FRANCE AX 14TZS 5 portes

Installation électrique FRANCE : Spécificités AUTO-ECOLEZA 510-00/14

Installation électrique GRANDE-BRETAGNEZA 515-00/10

Installation électrique SUEDEZA 515-00/11

Installation électrique partielle SUEDE : Refroidissement carburateurZA 515-00/12

Installation électrique partielle ALLEMAGNE : AntipollutionZA 515-00/13
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Dépose d’un tableau de bord (VEGLIA)ZA 521-1/1

Dépose d’un tableau de bord (JAEGER)ZA 521-1/2

Remise en état d’un tableau de bord “VEGLIA”ZA 521-3/1

ZA 521-3/2 Remise en état d’un tableau de bord “JAEGER”

ZA 523-1/1 Dépose d’un boîtier fusibles

Caractéristiques d’un circuit de chargeZA 532-00/1

Contrôle d’un circuit de chargeZA 532-0/1

Caractéristiques d’un démarreurZA 533-00/1

Dépose d’un démarreurZA 533-1/1

Réglage des pharesZA 540-0/1

Dépose d’un essuie-vitre avantZA 560-1/1

Implantation d’un câble d’antenneZA 653-1/1

Chauffage
Ventilation

Climatisation
Dépose d’un groupe de chauffageZA 640-1/1

Dépose d’un pulseur d’airZA 641-1/1

Dépose d’un aérothermeZA 642-1/1

Evolution : Climatisation13 AX-1

Eléments 
Amovibles et 

Habillage
Jeux des éléments amovibles - Version 3 portesZA 840-0

Jeux des éléments amovibles - Version 5 portesZA 840-0/1

Réglage d’une porte latérale - Version 3 portesZA 841-1

Réglage d’une porte latérale - Version 5 portesZA 841-1/1
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Dépose et Pose d’une porte - Version 3 portesZ A 841-2

Dépose et Pose d’une porte avant - Version 5 portesZA 841-2/1

Déshabillage et habillage d’une porte latérale - Version 3 portesZ A 841-3

Déshabillage et habillage d’une porte avant - Version 5 portesZA 841-3/1

Z A 841-4 Remplacement d’une serrure - Version 3 portes

Remplacement d’une serrure de porte avant - Version 5 portesZA 841-4/1

Z A 841-5 Remplacement d’une glace de porte latérale - Version 3 portes

ZA 841-5/1 Remplacement d’une glace de porte avant - Version 5 portes

Réglage d’une porte arrièreZA 842-1

Dépose et Pose d’une porte arrièreZA 842-2

Déshabillage et habillage d’une porte arrièreZA 842-3

ZA 842-4 Remplacement d’une serrure de porte arrière

ZA 842-5 Remplacement d’une glace de porte arrière

ZA 844-1 Remplacement d’un volet arrière

ZA 851-1 Remplacement d’une aile avant

Remplacement d’un pare-chocs avantZA 851-2

Remplacement d’un capotZA 851-3

Remplacement d’un pare-chocs arrièreZA 853-1

Remplacement d’une glace de custode - Version 3 portesZA 853-2

Remplacement d’une glace de custode - Version 5 portesZA 853-2/1
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ZA 856-1 Dépose et Pose d’une planche de bord

MR.630-84/21 Crochet d’ouverture de capot
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UTILISATION DU MANUEL

PRESENTATION

Le Manuel de Réparation concernant ce type de véhicule se compose de trois fascicules.

Les fascicules MECANIQUE 1 (8921) et MECANIQUE 2 (8922) traitent les opérations concernant la MECANIQUE et les 
Travaux de CARROSSERIE pouvant être exécutés par un atelier de mécanique.

L’ensemble des deux fascicules est divisé en 15 chapitres séparés par des intercalaires « vinyl » à onglet, numérotés de
® à ©

® : Généralités véhicules 
® : Moteur
© : Alimentation - Carburation 
© : Allumage 
@ : Embrayage
© : Boîte de vitesses - Transmissions 
® : Source et réserve de pression 
® : Essieu avant

® : Essieu arrière
® : Suspension - roues - pneumatiques 
© : Direction
© : Freinage
@ : Equipement électrique et radio 
® : Chauffage, ventilation et climatisation
@ : Travaux de carrosserie

(Eléments amovibles et habillage)

tj
Les chapitres numérotés de © à (5) sont regroupés dans le fascicule MECANIQUE 1. 
Les chapitres numérotés de ® à ® sont regroupés dans le fascicule MECANIQUE 2.

COMPOSITION D'UN CHAPITRE.
Chaque chapitre comporte :

- la liste des opérations figurant dans celui-ci,
- les opérations classées par ordre numérique,

OPERATIONS.

Les numéros d'opérations se composent de : 
Exemple : ZA 100 00 / 1 a

d) e)a) b) c)

a) de l'indicatif du véhicule : ZA,
b) d'un nombre de trois chiffres désignant l'organe ou l'élément d'organe,
c) d'un chiffre indiquant la nature de l'opération :

- les chiffres 000 indiquent les caractéristiques du véhicule
- les chiffres 00 indiquent les caractéristiques de l'organe
- les chiffres 0 indiquent les contrôles et réglages
- les chiffres 1 inidiquent les déposes et poses
- les chiffres 2 indiquent les déshabillages et habillages
- les chiffres 3 indiquent les remises en état

d) d’un chiffre /1, /2 /.. inidiquant l'indice correspondant à une variante.

e) d'une lettre a,b, indiquant l'indice d'une évolution.

Les opérations sont présentées soit :
1° Par clichés, dessins et texte.
2° Par clichés, dessins et symboles.
A cet effet, un LEXIQUE est placé en tête de chaque fascicule.

Ce lexique (différent en Mécanique et Carrosserie) donne l'explication, en neuf langues de chaque symbole, il se.présente 
sous la forme d'un cahier « plastique » amovible relié par un anneau métallique manoeuvrable, permettant le prélèvement 
(pour photocopie par exemple d'une ou de plusieurs feuilles.).

8921-8922
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OUTILLAGE.

Pour chaque chapitre, après la liste des opérations, figurent les illustrations de l'outillage spécial nécessaire à la bonne 
exécution des travaux.

Les numéros et les illustrations de l'outillage spécial apparaissent dans une opération au fur et à mesure du déroulement des 
travaux.

L’outillage référencé par OUT suivi de 6 chiffres et terminé par la lettre T est vendu par le Département des Pièces de 
Rechange pour la FRANCE et l'EXPORTATION.

L'outillage référencé par 4 chiffres suivi de la lettre T est vendu, par la Société FENWICK, Département AMA : 69, Rue du 
Docteur BAUER BP. 189 - 93404 ST OUEN CEDEX - Tél. : (1) 40.10.67.00 pour la FRANCE, et par CITROËN pour 
l'EXPORTATION.

L'outillage M.R. devra être fabriqué par le réparateur lui-même.

COUPLES DE SERRAGE.

Ils sont exprimés en mètre décanewton (m.daN), unité légale de mesure du couple :

0,981 m.daN = 1 m. kg (ancienne unité de mesure)
En pratique : 1 m.daN = 1 m.kg.

MISE A JOUR DU MANUEL PAR ADDITIFS.

Les additifs seront à commander dès l'annonce de leur sortie par une NOTE DOCUMENTATION.

Les pages d'un additif s'ajoutent ou se substituent aux pages correspondantes du manuel ; elles sont identifiées par des 
points situés à la gauche du numéro simplifié du manuel en bas et à droite de chaque page recto :

2 points •• 8921 : additif n° 2, etc.Exemple 1 point • 8921 : additif n° 1 ;

REMARQUES IMPORTANTES.

Pour tous renseignements techniques, veuillez vous adresser au service :

TECHNIQUE APRÈS-VENTE 
Chemin Vicinal n° 2 - 78140 VÉLIZY 
Tél. : 45.37.30.30



VEHICULELISTE DES OPERATIONS FIGURANT AU CHAPITRE : 
ESSIEU AVANT

1
TYPE MOTEUR

IDENTIFICATION MOTEURS

B
C DCYLINDREE

(cm3) NOMBRE DE 
CORPS 
(Carbu)

TYPE
ALIMENTATION9 : 900 à 999 (TU)

1 : 1100 à 1199
2 : 1200 à 1299
3 : 1300 à 1399 
5 : 1500 à 1599 
7 : 1700 à 1799 
9 : 1900 à 1999

10 : 2000 à 2099
11 : 2100 à 2199

A
Sans : Carburateur 

: Inj. multipoints 
: Carbu. piloté 
: Inj. monopoint 
: Turbo 
: Echangeur 
: A.C.A.V.

1FAMILLE DE 
MOTEUR JMonocorps

CF
TU 2 M

BicorpsTUD T
EXU 4
DXUD Quatre corps

C-DA B E-F D G

/ * KTU S3

B D E-F D G

/ * KJ3 2

G
REGLEMENTATION
ANTIPOLLUTION

*
Stades

d'évolutions
Antipollution

2 K : 15.04
W : 15.05
Y : US 87 
Z : US 83
N : Davignon-15 

(classe C)
S : Japon

(essence)
R : Japon 

(diesel)
V : 15.06

Europe

2ômo génération

3
3ème génération.E F

STADES
EVOLUTIONS

NOMBRE DE 
SOUPAPES

etc...

A : Amélioré 
S : Supérieur 
C : Compact

2 : 2 Soupapes
3 : 3 Soupapes
4 : 4 Soupapes

C 8922



VEHICULE LISTE DES OPERATIONS FIGURANT AU CHAPITRE : 
ESSIEU AVANT2

TYPE MOTEUR

NUMERO DE 
L’OPERATION

DESIGNATION

Outillage.ZA 410/1

Caractéristiques et points particuliers de l'essieu avant. -> 07/91.ZA 410-00/1

Caractéristiques et points particuliers de l'essieu avant. 07/91AX 410-00/2

Caractéristiques et points particuliers de l'essieu avant. (GTI).AX 410-00/3

ZA 410-0/1 Contrôles et réglages de l'essieu avant.

AX 410-0/1 Contrôles des essieux : Hauteur de réglage.

ZA 412-0/1 Contrôles des fixations des bras inférieurs sur caisse.

AX 412-0/2 Contrôles des fixations des bras inférieurs sur caisse. (GTI).

ZA 412-1/1 Dépose et pose d'un bras inférieur.

AX 412-1/2 Dépose et pose d'un bras inférieur. (GTI).

ZA 412-3/1 Remise en état d'un bras inférieur. -► 07/91.

AX 412-3/2 Remise en état d'un bras inférieur. 07/91

C



VEHICULELISTE DES OPERATIONS FIGURANT AU CHAPITRE : 
ESSIEU AVANT

3
TYPE MOTEUR

07/9107/91
GT11 14 GTIDiesel

1360
10 Diesel

1360
SportGT10 11 14

1124 1360 1360954 136012941360 1360Cyl (cm3) 
Moteur

954 1124
H1A K2DC1A K2A K6BM4A K9A K9AK1A K2AC1A H1A

K1G

ZA
410-00/1

AX
410-00/2

AX
410-00/3

ZA
410-0/1

AX
410-0/1

ZA
412-0/1

AX
412-0/2

ZA
412-1/1

AX
412-1/2

ZA
412-3/1

AX
412-3/2

C 8922



VEHICULE LISTE DES OPERATIONS FIGURANT AU CHAPITRE : 
ESSIEU AVANT

4
TYPE MOTEUR

O
NUMERO DE 
L'OPERATION

DESIGNATION

Dépose et pose d'un ensemble moyeu élément de suspension.ZA 416-1/1

Dépose et pose d'un ensemble moyeu élément de suspension. (GTI).AX 416-1/2

Remise en état d'un moyeu avant.ZA 416-3/1

o
c



VEHICULELISTE DES OPERATIONS FIGURANT AU CHAPITRE : 
ESSIEU AVANT

5
TYPE MOTEUR

07/91 07/91
GT Sport Diesel

1360
10 11 14 10 11 GT GTI14 Diesel

1360Cyl (cm3) 
Moteur

954 1124 1360 1360 1294 954 1124 1360 1360 1360
C1A H1A K1A K2A M4A K9A C1A H1A K2D K2A K6B K9A

K1G

ZA X X X X X X X X X416-1/1

AX
X416-1/2

ZA
X X X X X X X X416-3/1

c 8922
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ZAESSIEU AVANT 1410-0/1

\

S !

CONTROLE ET REGLAGE 
DE L'ESSIEU AVANT

8921 - 8922



ZA CONTROLE ET RÉGLAGE DE L'ESSIEU AVANT2 410-0/1

II. Vérification des angles de carrossage : 

AVANT : Fig. III - ARRIERE : Fig. IV :

• Vérifier la pression des pneumatiques.

• Verrouiller les plateaux pivotants.
• Poser le porte-niveaux sur le support de la roue à 
contrôler, en utilisant l'axe correspondant A^V B.

• Le maintenir dans une position sensiblement horizon­
tale. serrer la vis de blocage (6).

• Tourner le disque (A) jusqu'à ce que la bulle (7) du 
niveau soit centrée ; lire sur l'échelle graduée la valeur 
de l'angle de carrossage.

NOTA : Si les plateaux pivotants ne sont pas encastrés 
dans le sol. placer une cale d'épaisseur identique sous 
les roues de l'essieu arrière.

• Avancer lentement le véhicule en ligne droite pour 
placer les roues avant au centre des plateaux pivotants.

AVANT ARRIERE• Serrer le frein à main.

• En fonction du type de jantes, utiliser le support de 
projecteur correspondant.

B=
0° 25' ± 30' B

I• Jante tôle (support magnétique, pas de dévoilage).
• Jante alu (support à crampons, avec dévoilage, se 

reporter à la Notice d'utilisation du constructeur). Mli

III. Vérification des angles de chasse sans déposer le 
porte-niveaux ;

• S'assurer, Fig. Il, que le secteur gradué (5) est à zéro.

• Braquer. Fig. V. les roues de 20° vers l'extérieur :
- à gauche pour la roue gauche.
- à droite pour la roue droite.

I. Vérification de la mise en ligne droite du véhicule
(Supports magnétiques) : jSci

• Placer et centrer, Fig. I. les supports (3) et les pro­
jecteurs (4) sur les roues avant.

• Déverrouiller les plateaux.

• Placer les réglettes magnétiques (1) sur les roues 
arrière, en s'assurant que les réglettes sont en butée 
sur les supports (2) et dans un plan horizontal.
Diriger et régler la netteté des faisceaux lumineux, sur 
les réglettes.

• Orienter le porte-niveaux dans une position horizon­
tale. serrer la vis (8).

• Tourner le disque (BC) jusqu'à amener l'indice « 0° » 
en face de la flèche (11).

• Agir sur la vis (10) jusqu'à ce que la bulle (9) soit 
centrée.• Lire les valeurs indiquées sur les réglettes, ces 

valeurs doivent être identiques, si non braquer la direc­
tion de façon à obtenir la même lecture. • Braquer, Fig. VI, les roues dans le sens inverse, de 

20° vers l'intérieur.
• Dans ce cas le véhicule sera en ligne droite.

• Tourner le disque (BC) jusqu'à ce que la bulle (9) du 
niveau basculant soit centrée à nouveau. Lire sur 
l'échelle graduée la valeur de l'angle de chasse.

• Régler, Fig. Il, les sec.teurs gradués (5) des plateaux 
pivotants à zéro.

• Déposer les projecteurs.
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ZACONTROLE ET RÉGLAGE DE L'ESSIEU AVANT 5410-0/1

Il s'agit de pincement lorsque le chiffre relevé sur la 
réglette Arrière est supérieur à celui relevé sur la 
réglette Avant, et d'ouverture dans le cas contraire.

IV. Contrôle et réglage du parallélisme :

• Roue Avant Fig. I :
Les roues étant en ligne droite, les secteurs des pla­
teaux pivotants à zéro.
Veiller à ne toucher, ni au volant, ni aux roues Avant, 
pendant cette opération.
• Régler la longueur des barres de parallélisme d'après 
la voie du véhicule, {les deux barres doivent être 
réglées à la même longueur).
• Placer les barres de parallélisme de part et d'autre 
de l'axe de l'essieu de façon à ce que leur écartement 
total A soit égal à sept fois le diamètre de la jante.
• Le spot lumineux se situant approximativement au 
centre des graduations :
• Pivoter le projecteur vers la barre Avant, lire sur la 
réglette graduée la valeur indiquée par l'index lumineux.

NOTA Fig. II.
Pour obtenir cette valeur, agir sur les biellettes de 
direction (1) et (2).

O
• Roue Arrière Fig. III :
• Placer et régler dans l'axe des roues Arrière, les 
supports et le spot lumineux.
• Positionner les barres de parallélisme de part et 
d'autre de l'axe de l'essieu, de façon à ce que leur 
écartement (B) soit égal à sept fois le diamètre de la 
jante.

• Diriger le spot lumineux vers la barre Arrière et 
déplacer celle-ci latéralement, de façon à obtenir la 
même lecture que sur la barre avant.
• Placer le projecteur sur l'autre support, puis le pivo­
ter successivement vers la barre Arrière et la barre 
Avant, en relevant la valeur indiquée par l'index du spot 
lumineux, sur les deux réglettes graduées.
• La différence entre les deux lectures indiquera la 
valeur du pincement ou de l'ouverture.

Pour la suite du contrôle procéder comme pour les 
roues Avant à partir de *.

8921 - 8922



CONTROLE DES TRAINS ROULANTS EN 

ASSIETTE DE REFERENCE
AX 1

410-0/1

CONTROLE DES TRAINS ROULANTS EN 
ASSIETTE DE REFERENCE : 
HAUTEUR DE CONTROLE
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CONTROLE DES TRAINS ROULANTS EN 
ASSIETTE DE REFERENCE

AX
2

410-0/1

O
Cette opération appelée à remplacer la méthode en "ordre de marche" se caractérise par la mise à "Hauteur 
de réglage" des essieux.

(Cette position correspond à l'essieu monté sur véhicule roulant avec à son bord 4 personnes, 40 kg de masse 
dans son coffre et le réservoir à carburant plein).

PREPARATION DU VEHICULE

Mode opératoire :

- Placer le véhicule sur un pont élévateur à 
chemin de roulement.

- S'assurer de la pression des pneumatiques.

O- Effectuer le dévoilage des roues. (Voir 
équipement).

- Poser les roues sur des plateaux.

MISE EN ASSIETTE DE REFERENCE

e
HR2

H2H1

A



CONTROLE DES TRAINS 

ROULANTS EN ASSIETTE DE REFERENCE
AX 3

410-0/1

A L’AVANT A L’ARRIERE

Comprimer la suspension de façon à ce qu'en 
retranchant au rayon R1 la hauteur de réglage 
HR1 nous obtenions la hauteur H1.

Comprimer la suspension de façon à ce qu'en 
ajoutant au rayon R2 la hauteur de réglage HR2 
nous obtenions la hauteur H2.

HR1 HR2

AXT.T 
Sauf 4x4

AXT.T 
Sauf 4x4

61 mm 66 mm

AX 4 x 4 AX 4 x 436 mm 90 mm

EX: EX:

R1 = 245 mm R2 = 250 mm

HR1 = 61 mm HR2 = 66 mm

H1 = 245 mm - 61 mm H2 = 250 mm + 66 mm

H1 = 184 mm H2 = 316 mm

Mesurer, entre le sol et sous le support 
palier.

Mesurer, entre le sol et sous l'appui de 
fixation de la traverse sur caisse.

REGLAGE

Vérifier ainsi les géométries des trains roulants à 
l'aide d’un équipement préconisé par l'après- 
vente.
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ESSIEU AVANT 1

410-0/1

CONTROLES ET REGLAGES

DE L'ESSIEU AVANT
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ZA2 CONTROLE ET REGLAGE DE L'ESSIEU AVANT
410-0/1

• Vérifier la pression des pneumatiques. II. Vérification des angles de carrossage

AVANT : Fig. III - ARRIERE : Fig. IV
• Verrouiller les plateaux pivotants.

• Poser le porte-niveaux sur le support de la roue à 
contrôler, en utilisant l'axe correspondant A B.NOTA : Si les plateaux pivotants ne sont pas encastrés 

dans le sol, placer une cale d'épaisseur identique sous 
les roues de l'essieu arrière. • Le maintenir dans une position sensiblement horizontale, 

serrer la vis de blocage (6).
• Avancer lentement le véhicule en ligne droite pour 
placer les roues avant au centre des plateaux pivotants. • Tourner le disque (A) jusqu'à ce que la bulle (7) du 

niveau soit centrée : lire sur l'échelle graduée la valeur de 
l'angle de carrossage.

• Serrer le frein à main.

• En fonction du type de jantes, utiliser le support de 
projecteur correspondant.

• Jante tôle (support magnétique, pas de dévoilage).
• Jante alu (support à crampons, avec dévoilage, se 
reporter à la Notice d'utilisation du constructeur).

I. Vérification de ia mise en ligne droite du véhicule
(Supports magnétiques) : III. Vérification des angles de chasse sans déposer le 

porte-niveaux ;

• S'assurer, Fig. Il, que le secteur gradué (5) est à zéro.• Placer et centrer, Fig. I, les supports (3) et les 
projecteurs (4) sur les roues avant.

• Braquer, Fig. V les roues de 20° vers l'extérieur :
- à gauche pour la roue gauche,
- à droite pour la roue droite.• Déverrouiller les plateaux.

• Orienter le porte-niveaux dans une position horizontale, 
serrer la vis (8).• Placer les réglettes magnétiques (1) sur les roues 

arrière, en s'assurant que les réglettes sont en butée sur 
les supports (2) et dans un plan horizontal.
Diriger et régler la netteté des faisceaux lumineux, sur les 
réglettes.

• Tourner le disque (BC) jusqu'à amener l’indice « 0° >» en 
face de la flèche (11).

• Agir sur la vis (10) jusqu'à ce que la bulle (9) soit centrée

• Braquer Fig. VI les roues dans le sens inverse, de 20° 
vers l'intérieur.

• Lire les valeurs indiquées sur les réglettes, ces valeurs 
doivent être identiques, sinon braquer la direction de 
façon à obtenir la même lecture.

• Tourner le disque (BC) jusqu'à ce que la bulle (9) du 
niveau basculant soit centrée à nouveau. Lire sur l'échelle 
graduée la valeur de l'angle de chasse.

• Dans ce cas le véhicule sera en ligne droite.

• Régler, Fig. Il, les secteurs gradués (5) des plateaux 
pivotants à zéro.

• Déposer les projecteurs.
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ZA
5CONTROLE ET REGLAGE DE L’ESSIEU AVANT

410-0/1

Il s'agit de pincement lorsque le chiffre relevé sur la 
réglette Arrière est supérieur à celui relevé sur la réglette 
Avant, et d'ouverture dans le cas contraire.

IV. Contrôle et réglage du parallélisme. :

• Roue Avant Fig. I :
Les roues étant en ligne droite, les secteurs des plateaux 
pivotants à zéro.
Veiller à ne toucher, ni au volant, ni aux roues Avant, 
pendant cette opération.
• Régler la longueur des barres de parallélisme d'après 
la voie du véhicule, (les deux barres doivent être réglées 
à la même longueur).
• Placer les barres de parallélisme de part et d’autre de 
l'axe de l'essieu de façon à ce que leur écartement total 
A soit égal à sept fois le diamètre de la jante.
• Le spot lumineux se situant approximativement au 
centre des graduations :
• Pivoter le projecteur vers la barre Avant, lire sur la 
réglette graduée la valeur indiquée par l’index lumineux.

A = 2 ± 1,5 mm

A

t
NOTA Fig. II.
Pour obtenir cette valeur, agir, sur les biellettes de 
direction (1) et (2).

• Diriger le sport lumineux vers la barre Arrière et 
déplacer celle-ci latéralement, de façon à obtenir la 
même lecture que sur la barre avant.
• Placer le projecteur sur l'autre support, puis le pivoter 
successivement vers la barre Arrière et la barre Avant, en 
relevant la valeur indiquée sur les deux réglettes

. graduées.
• La différence entre les deux lectures indiquera la valeur 
du pincement ou de l'ouverture

• Roue Arrière Fig. III :
• Placer et régler dans l'axe des roues Arrière, les 
supports et le spot lumineux.
• Positionner les barres de parallélisme de part et d'autre 
de l'axe de l'essieu, de façon à ce que leur écartement (B) 
soit égal à sept fois le diamètre de la jante.

Pour la suite du contrôle procéder comme pour les roues 
Avant à partir de *
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ZAESSIEU AVANT 1412-0/1

OUTILLAGE PRÉCONISÉ

4503-T : Traverse de levage.

4505- T : Gabarits de contrôle des points d'ancrage des bras de suspension avant.

4506- T : Tube de contrôle.

CONTROLE DES FIXATIONS 
DES BRAS INFERIEURS SUR CAISSE

8921 -8922



ZA CONTROLE DES FIXATIONS 
DES BRAS INFERIEURS SUR CAISSE2 412-0/1

DÉPOSE POSE

Lever et caler l'avant du véhicule roues pendantes à 
l'aide de la traverse 4503-T.

Engager, Fig. II. les bras inférieurs munis de leurs 
articulations élastiques (2) et (4) ; poser la vis (3) :
Serrage : 9 m.daN.

Soulever, Fig. I et II, la moquette pour donner accès 
aux écrous (1) de fixation de l'articulation élastique (2). Poser, Fig. 1. les écrous (1):

Serrage : 5,5 m.daN.

Déposer, Fig. Il, la vis (3) de l'articulation élastique (4).
Poser le véhicule au sol.

Dégager, Fig. III, les bras inférieurs, pour permettre la 
fixation du montage 4505-T.

Poser, Fig. IV. les gabarits (5) et (6) au point de fixation 
des bras inférieurs.

Contrôler, Fig. V, la position des fixations de bras infé­
rieurs, en engageant, et en pigeant le tube 4506-T dans 
les gabarits 4505-T.

NOTA. Si le coulissement ou le pigeage du tube 
s'avère impossible voir MAN 8923 (@ ZA 800/0 à 
800/20).

Après contrôle, déposer le tube 4506-T et les gabarits
4505-T.
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AXESSIEU AVANT 1
412-0/2

OUTILLAGE PRECONISE

4503-T Traverse de levage.

4505-T Gabarits de contrôle des points d'ancrage des bras de suspension avant.

4506-T Tube de contrôle.

CONTROLE DES FIXATIONS DES BRAS 
INFERIEURS SUR CAISSE (GTI)

8922A



CONTROLE DES FIXATIONS DES BRAS 

INFERIEURS SUR CAISSE (GTI)
AX

2
412-0/2

O
POSEDEPOSE

Engager, les bras inférieurs munis de leurs 
articulations élastiques, sur la caisse.

Desserrer les roues.

Lever et caler, Fig. I, l'avant du véhicule, roues 
pendantes, à l'aide de la traverse 4503-T. Poser, Fig. III et Fig. Il :

- la vis (3)

Serrage : 8,5 mdaNDéposer les roues.

- les écrous (1)
Serrage : 4 mdalNISoulever, Fig. Il, la moquette pour donner accès 

aux écrous (1) de fixation de l'articulation élastique 
arrière. OAccoupler, la barre anti-devers à la caisse.

Déposer, Fig. III, les deux vis (2) de fixation des 
paliers de barre anti-devers. Poser, Fig. III, les deux vis (2) de fixation des 

paliers de barre anti-devers.

Serrage : 5 mdaN
Désaccoupler la barre anti-devers de la caisse.

Replacer la moquette.
Déposer, Fig. III, la vis (3) de l'articulation 
élastique avant.

Poser les roues.

Dégager, Fig. IV, les bras inférieurs pour 
permettre la fixation du montage 4505-T (4) et (5). Mettre le véhicule au sol.

Poser, Fig. IV, les gabarits (4) et (5) au point de 
fixation des bras inférieurs.

Serrer les roues.

Contrôler, Fig. IV, la position des fixations de bras 
inférieurs, en engageant et en pigeant le tube 
4506-T dans les gabarits (4) et (5).

NOTA : Si le coulissement ou le pigeage du tube 
s'avère impossible voir :
MAN 8923 (14 ZA 800/0 à 800/20).

Après contrôle, déposer le tube 4506-T et les 
gabarits 4505-T, (4) et (5).

O

A
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ZAESSIEU AVANT 1412-1/1

o
OUTILLAGE PRÉCONISÉ

4503-T : Traverse de levage

o

o

DÉPOSE ET POSE 
D'UN BRAS INFÉRIEUR AVANT

O
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ZA DÉPOSE ET POSE D'UN BRAS INFÉRIEUR AVANT2 412-1/1

DÉPOSE POSE

Engager, Fig. V, le bras inférieur muni de ses articu­
lations élastiques (4) et (6).
Poser la vis (5) serrage 7 m.daN.

Lever et caler, Fig. I, l'avant du véhicule roues pendan­
tes. à l'aide de la traverse 4503-T.

Déposer, Fig. II. la vis (1) d'accouplement du bras infé­
rieur, au pivot. Poser, Fig. IV. les écrous (3) : serrage 5,5 m.daN.

Engager, Fig. Il, la rotule du bras inférieur dans le 
pivot.
Nota : s'assurer du bon positionnement du déflecteur 
(2) de protection de rotule.

Dégager, Fig. III, la rotule, du pivot.

Soulever, Fig. IV et V, la moquette pour donner accès 
aux écrous (3) de fixation de l'articulation élastique (4).

Poser la vis (1) (écrou neuf) : serrage 2,8 m.daN.

Mettre le véhicule au sol.Déposer, Fig. V, la vis (5) de fixation de l'articulation 
élastique (6).

Déposer, le bras inférieur.

Remarque : Fig. VI et VII.
Dans le cas de l'échange d'une rotule ou d'un bras 
inférieur.

Contrôler impérativement l'état de l'alésage 
(Déformation de la pince du pivot (7), à l'aide d'une 
rotule neuve (8).

Changer le pivot si nécessaire.
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AXESSIEU AVANT 1
412-1/2

OUTILLAGE PRECONISE

4503-T : Traverse de levage.

DEPOSE ET POSE 
D'UN BRAS INFERIEUR AVANT

A 8922



DEPOSE ET POSE 

D'UN BRAS INFERIEUR AVANT
AX

2
412-1/2

POSEDEPOSE

Engager, Fig. Il, le bras inférieur équipé de la 
rotule, dans le pivot.

Desserrer les roues.

Lever et caler, Fig. I, l'avant du véhicule, roues 
pendantes, à l'aide de la traverse 4503-T.

Nota : s'assurer du bon positionnement du 
déflecteur (2) de protection de rotule.

Déposer les roues.

Positionner, Fig. III, l'articulation élastique arrière 
dans son logement en "a".Déposer, Fig. Il, la vis (3) d'accouplement du bras 

inférieur, au pivot.

Poser, Fig. III, les deux écrous (NEUFS) (4), sans 
les serrer. ODégager la rotule, du pivot.

Attention : Maintenir la transmission dans le 
différentiel, afin d'éviter l'écoulement d'huile de la 
boîte de vitesses.

Poser, Fig. Il, la vis (1) de l'articulation élastique 
avant, (écrou NEUF).

Serrage : 8,5 mdaN

Soulever, Fig. III, la moquette pour donner accès 
aux écrous (4) de fixation de l'articulation élastique 
arrière.

Serrer, Fig. III, les deux écrous (4).
Serrage : 4 mdaN

Poser, Fig. Il, la vis (3) de fixation de rotule sur le 
pivot.Déposer, Fig. Il, la vis (1) de fixation de 

l'articulation élastique avant. Serrage : 4 mdaN

Déposer le bras. Poser les roues. O
Mettre le véhicule au sol.Remarque : Fig. IV.

Dans le cas de l'échange d'une rotule ou d'un 
bras inférieur. Serrer les vis de fixation des roues.

Contrôler impérativement l’état de 
l'alésage

(Déformation de la pince (5) de pivot), à l'aide 
d'une rotule neuve (6).

Changer le pivot si nécessaire.

O

A
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